
Tarifs en vigueur pour la saison 2023/2024
A partir du 1er Septembre 2023
(nouvelles adhésions - renouvellement adhésion)

Désignations Prix

Cotisation encadrement
>Réservée aux : N4/N5/E1/E2/E3/E4
>Sous conditions (nous consulter)

Cotisation « adhérent »
>Tous niveaux
>Plongées illimitées

Cotisation « loisir »
>Tous niveaux
> 5 plongées
Licence FFESSM 2023/2024 inclue

Cotisation piscine
>Pour les conjoints ou enfants des adhérents

Cotisation piscine
>Ancien adhérent

Licence seule 60 €

Plongée occasionnelle :
Plongeurs invités par nos adhérents
> Equipement complet fourni par le club 40 €
> Equipement non fournis par le club (hors bloc et plomb) 30 €

Baptême 45 €

Carnet de plongée 5 €
Passeport de plongée 5 €
Pochette zippée 10 €

Brevet de plongée : carte niveau (et diplôme, si existant) 20 €

Boissons 0,50 €
Verre siglé ASM 1 €

Adhésion valable (nouveaux adhérents) : >fiche d'inscription complète
>certifical médical de moins d'un an
>paiement effectué : chèque - espèces - virement

Renouvellement adhésion : >certifical médical de moins d'un an
>paiement effectué : chèque - espèces - virement

ASSURANCES :

Pour en savoir plus : www.ffessm.lafont-assurances.com

Vous pouvez le faire via l’assureur de votre choix ou passer par le partenaire de la FFESSM : Lafont 
Assurances. Ils proposent plusieurs formules (1, 2, 3) dédiées à nos activités.

TARIFS ASM 2023 / 2024

145 €

La licence procure à la personne qui la souscrit une assurance en responsabilité civile garantissant les 
dommages causés à autrui, valable dans le monde entier et pour toutes les activitées proposées par la 
FFESSM.mais celle-ci n’inclut pas de garantie d’Assurance Individuelle Accident (AIA). Cette dernière, 
facultative mais recommandée, vous permet d’être couverts en cas d’accident corporel subi.

350 €

175 €

75 €

145 €


